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C O M M U N I Q U E 
 
Pour faire suite à la publication du « rapport AMBROGGIA NI », la déception des policiers municipaux est 

totale ! Alors que nous arrivons à la date anniversaire de la Loi du 15 avril 1999, force est de constater qu’en 

10 années, aucune avancée sociale significative n’a été obtenue : uniformisation de l’ensemble des primes, 

prise en compte de celles-ci pour le calcul des droits à la retraite, revalorisation des grilles indiciaires, 

bonification d’une annuité tous les 5 ans… 

 

Contrairement à ce qui est écrit dans le « rapport AMBROGGIA NI », les décrets de 2006 n'ont nullement 

constitué une réponse aux attentes des fonctionnaires de police municipale. 

 

Aujourd'hui, la situation est grave ! Si nous laissons passer le rapport en ses termes, dépourvu de toutes 

avancées significatives, la situation sociale des fonctionnaires de police municipale sera définitivement 

compromise ! 

 

Fort de ce constat, le Syndicat Nat ional des Policiers Municipaux (SNPM – CFTC) met en place une 

réunion de concertation nationale de TOUS les syndicats représentant les agents de police municipale, à 

savoir (classé par ordre alphabétique) :  

 

CFDT / CGT / FA FPT / FO / SIPM-FPIP / SNPM-CFTC / UNA PM-CGC / USPPM 

 

Il est aujourd’hui urgent et nécessaire que nous nous rencontrions, faisant fi des anciennes querelles. 

Nous proposons de rédiger TOUS ENSEMBLE  une plateforme de revendications communes, pour faire 

front au hold-up up social dont nous sommes une  fois de plus les victimes. 

 

Il est temps d’œuvrer efficacement en toute cohésion pour des mesures qui emportent l'adhésion de TOUS  

à savoir :  

 

- L’évolut ion du volet social 

- La refonte du double agrément 

 

Nous en appelons solennellement à la responsabilité de tous les syndicats. Ce que demandent les 

fonctionnaires de police municipale, c’est  une unité syndicale sans faille. Montrons leur que nous en 

sommes capable, ils sauront massivement nous soutenir. En effet quel syndicat serait contre le volet social ? 

 

Dans ce but, nous convions l’ensemble des responsables syndicaux nationaux à une réunion de concertation 

le  mercredi 15 avril 2009 à Cannes, pour que le jour anniversaire des 10 ans de la « Loi CHEVENEMENT » 

devienne une journée porteuse d’espoir pour notre profession.  

 

Ce qui nous rassemble est plus fort que ce qui nous divise. 

 

Dominique MARTIN 

Président Nat ional 

 

A l’attention de l’ensemble des 

responsables syndicaux nat ionaux 

 

Cannes, le 31 mars 2009 

 

 
 

 

 

Objet : Réunion de concertation nat ionale le 

15 avril 2009 à Cannes  
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